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Avant-propos au supplément 1, valable dès le 1er juillet 2021 

L'exception à la procédure de décompte simplifiée prévue au 
n° 2107 ne repose pas sur une base légale suffisante. C’est pour-
quoi le présent supplément abroge cette disposition. 

Le supplément est assorti de la mention 7/21. 
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abrogé 
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